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Chapitre 1- Sige, objet, duree.

Art. 1er La socit est une socit anonyme qul existe sous la dnomination de ((SOCIETE
ELECTRIQUE DE L‘OUR», Socit Anonyme, en abrviation «SEO».

Celle socit sera rgie par la 101 du dix aoüt mii neuf cent quinze concernant les socits
commerciales et les bis postrieures qul l‘ont complte ou modifie, les prsents statuts ainsi que
par bes dispositions du trait international et de ses annexes, sign Trves, le dix juillet mii neuf
cent cinquante-huit (10.7.1958), entre l‘Etat du Grand-Duch de Luxembourg d‘une part et le “Land
Rheinland-Pfalz in der Bundesrepublik Deutschland“ d‘autre part, concdant la prsente socit
le drolt de construire et d‘exploiter des installations pour I‘utilisation des forces hydrauliques de i‘Our
prs de Vianden, ledit trait approuv par la 101 Iuxembourgeoise du six juin mii neuf cent cinquante
neuf, publi au Mmoriai du Grand-Duch de Luxembourg numro 25 du onze juin mii neuf cent
cinquante-neuf et par fa loi de l‘Etat Rhno-Palatin du vingt-trols dcembre mii neuf cent cinquante
huit, publi dans le “Gesetz- und Verordnungsblall für das Land Rheinland-Pfalz“, numro 4 du huit
janvier mii neuf cent cinquante-neuf, entr en vigueur avec l‘change des Instruments de ratification
qui a eu heu Luxembourg, le douze juin mii neuf cent cinquante-neuf.

En cas de divergence entre les bis, les statuts et le trait, les dispositions du trait l‘emporteront
sur celles des statuts et des bis sur les socits commerciales.

Le sige social de la socit est Luxembourg.

Le sige social pourra, par simple dcision du conseil d‘administration, tre transfrö dans un
autre endrolt du Grand-Duch de Luxembourg.

La socit peut, par dcision du conseii d‘administration, tablir des siges administratifs,
succursales ou agences au Luxembourg et l‘tranger.

Art. 2. La sociöt a pour objet:

1) a) l‘tude de l‘amnagement hydro-iectrique de la Valie de l‘Our, notamment par ba
cration -d‘une station de pompage dans la rgion de Vianden, ainsi que l‘tude des instaibations de
transport d‘nergie lectrique en rapport avec cet amnagement;

b) la rabisation de cet amnagement et de ces instaibations;

c) l‘utilisation rationnelle de cet amnagement et de ces instablations, notamment par l‘achat et la
vente d‘nergie lectrique dans le Grand-Duch de Luxembourg et dans les pays qui lui sont ou
seront interconnects;

2) i‘tude, la raiisation et i‘expioitation rationneile de deux centraies hydro-bectriques sur la
Moselle Grevenmacher et Paizem;

3) l‘tude, la raHsation et i‘exploitation rationneile d‘une centrabe hydro-tectrique sur la Moselle
Schengen-Apach;

4) l‘tude, ba ralisation et i‘utilisation rationnelbe de toutes instabiations de production d‘nergie;

5) la participation dans toutes associations d‘entreprises et la prise de participation dans toutes
socits ayant pour objet les activits vises sous les points 3 ou 4;

6) gnraIement, toutes les oprations accessoires ou connexes qui sont directement ou
indirectement utiles promouvoir I‘objet social de la socit

La raiisation et I‘expboitation des ouvrages ci-dessus prvus se feront dans le cadre des
concessions qui ont ou seront octroyes ä la socit.

Art. 3. La socit a pris cours ie jour de sa constitution, ie vingt-neuf mal mii neuf cent cinquante
et un et prendra fin, en conformit des dispositions du trait international du dix juiliet mii neuf cent
cinquante-huit, avec ia concession octroye ia socit par ledit trait qui dispose en son annexe
premire que la concession entre en vigueur avec ia ratification du trait international et prend fin
quatre-vingt-dix-neuf ans aprs la mise en service compite de la Centraie de Vianden. La date de
cette mise en service sera publie au Recueii Spciai du MmoriaI par bes soins du conseii
d‘administration.
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La socit ne poutra tre dissoute ni mise en liquidation pendant la dure de la concession.

Eile peut tre proroge par dcision de I‘assemb!e gn&ale dlibrant et votant comme en
matire de modification des statuts. La socit peut prendre des engagements pour un terme
dpassant sa dure.

Chapitre Ii.- Capital social.

Art. 4. Le capital social est fix trente millions neuf cent soixante-sept mille cent soixante-quinze
euros quarante cents (30.967.175,40 EUR), divis en deux cent quarante-neuf mille deux cent
trente-deux virgule huit actions (249.232,8) de cent vingt-quatre euros vingt-cinq cents (124,25
EUR) chacune. Les actions sont numrotes de un deux cent cinquante mille. Les numros des
229 actions enfires et des 2.691 coupures de cinquimes d‘actions annules en date du 13 mai
2016 conformment la ioi du 28 juiilet 2014 relative i‘immobiiisation des actions et parts au
porteur ne sont plus considrer comme faisant partie du capital social. Les actions sont divises
en deux types d‘actions, savoir:

Actions ordinaires de type A et actions privilgies de type B, ces dernires jouissant de fa
participation aux bnfices spciale et des rmunrations prvues Iarticle 27 des statuts.

[es actions portant les numros 1 ä 80.000 et 130.001 250.000 sont des actions ordinaires de
typeA.

Les actions portant les num&os 80.001 130.000 sont des actions privilgies de type B.

Les actions portant fes numros 1 90.000 et 115.001 250.000 sont nominatives et ne pourront
ötre converties en actions au porteur; eiles ne pourront ötre cdes que dans les conditions
prvues I‘annexe III du trait international du dix juillet mii neuf cent cinquante-huit.

Les actions portant les numros 90.001 115.000 sont nominatives ou au porteur au gr de leurs
propritaires; elies resteront toutefois nominatives jusqu‘ leur entire libration.

Les actions portant les numros 100.001 115.000 peuvent tre divises en cinq coupures de
vingt-quatre euros quatre-vingt-cinq cents (2485 EUR) chacune. Les coupures runies en nombre
suffisant, möme sans concordance de numros, conffirent les mmes droits que l‘action.

Toutes les actions ont entirement iiböres.

Art. 5. Le capital social pourra ötre augmentö au röduit par döcision de I‘assemblöe gnöraie
extraordinaire statuant dans ies conditions prövues par la ici du 10 aoüt 1915 concernant les
sociötös commerciales et les bis postörieures qui I‘ont compbötöe ou modifiöe, par bes articies 17 et
25 alinöa 3 des statuts et par ie traitö international du 10 juiliet 1958.

Art. 6. La sociötö ne reconnaTt qu‘un seul propriötaire par action. Les co-propriötaires, les
usufruitiers et nus-propritaires, bes cröanciers et döbiteurs-gagistes devront pour l‘exercice de leurs
droits, dösigner une seule personne comme ötant propriötaire du titre igard de ba sociötö, faute
de quoi l‘exercice des droits y affrents sera suspendu. [es actions nominatives affectöes d‘un droit
d‘usufruit sont inscrites au nom de l‘usufruitier.

Les hritiers, ayants-cause et cröanciers d‘un actionnaire ne peuvent, sous queique prötexte que
ce soit, provoquer l‘apposition de sceilös sur bes biens et valeurs de la sociötö, ni en demander le
partage ou la iicitation. us doivent pour I‘exercice de leurs droits, s‘en rapporter aux inventaires et
bilans sociaux et aux döcisions du conseib d‘administration et de I‘assembiöe gönöraie.

Art. 7. La sociötö pourra, pour ba röaiisation de son objet social, contracter des emprunts court
ou long terme, par emprunts directs, ouvertures de crdit, mission d‘obiigations ou de bons, au
de taute autre maniöre, avec au sans garantie au nantissement sur les biens mobiliers döpendant
de l‘actif social et avec au sans hypothöques sur les immeubies sociaux.

[es conditions et modalitös des emprunts seront arrötes par ie conseil d‘administration.

Chapitre III.- Administration et contröle des comptes annuels.

Art. 8. La sociöt est administre par un conseil d‘administration campos de vingt et un membres
au maximum.
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L‘assembe gnrale annuelle en fixera le nombre.

La dure du mandat d‘administrateur est de six ans.

Les administrateurs sortants sont rligibies.

A partir de I‘assemble gn&aIe annuelle de mii neuf cent soixante, le conseil d‘administration se
renouvellera l‘assembe gnrale ordinaire annueiie raison d‘un nombre d‘administrateurs
dtermin suivant le nombre des membres en fonctions. Le renouvellement s‘oprera tous les ans
de sorte que le renouveNement soit complet dans chaque priode de six annes et se fasse aussi
rguIirement que possibie suivant le nombre des membres. Pour les premires applications de
cette disposition l‘ordre de sortie est dtermin par un tirage au sort qul a Heu en sance du conseil;
une fois ie rouiement tabli, le renouveilement a heu ensuite pat anciennet de nomination et la
dure des fonctions de chaque administrateur est de six ans.

La repräsentation des actionnaires se feta conformment aux dispositions de h‘annexe iii du trait
international du dix juiliet mii neuf cent cinquante-huit.

Art. 9. Le conseil d‘administration lit dans son sein un präsident de nationalit luxembourgeoise
et rsidant au Grand-Duch de Luxembourg et un vice-prsident de nationalit allemande,
conformment aux dispositions du trait international du dix juillet mii neuf cent cinquante-huit.

Art. 10. Le conseil d‘administration se runit sur convocation du präsident aussi souvent que
l‘intrt de la socit le demande. II doit tre convoqu chaque fois que l‘administrateur-dgu ou
deux administrateurs au moins le demandent. Le conseil d‘administration se runit au sige social
ou tout autre endroit indiqu dans les convocations, qui, l‘exception de cas de force majeure,
doivent tre adresses aux administrateurs quinze jours avant ia date de ha runion. Si un
administrateur est empöch de prendre part aux runions, il peut se faire reprsenter par un autte
administrateur par procuration ou par simple lettre pour voter en ses heu et phace les rsolutions
figurant l‘ordre du jour. La procuration doit ötre annexe au procs-verbai de ha runion. Toutefois
aucun membre du conseil ne peut ainsi reprsenter plus d‘un de ses collgues.

Le conseil d‘administration ne peut dhibrer et statuer vahabhement que si ha moiti de ses
membres est prsente ou reprsente.

Toute dcision du conseil est prise ha majorit absohue des votants.
Dans ie cas, oü, en vertu de l‘artiche 57 de ia hoi sur les socits commerciaies, un ou piusieurs

administrateurs doivent s‘abstenir de diibrer, hes rsolutions seront prises ha majorit des autres
membres du conseih.

Art. 11. Les dhibrations sont constates par des procs-verbaux signs par ha majorit au moins
des administrateurs ayant pris part ha sance.

Les rsoIutions signes par tous hes administrateurs seront aussi valabies et efficaces que si ehhes
avaient prises hots d‘une runion du conseih d‘administration düment convoque et tenue. De
teiles signatures peuvent apparaTtre sur un document unique ou sur des copies muhtiples d‘une
rsohution identique et peuvent tre rvhes par lettre, thgramme, tlex, courrier Iectronique,
tlcopie ou tout autre moyen de reproduction d‘un crit.

Les copies et extraits sont certifis par le präsident ou un administrateur-dIgu ou par deux
administrateurs.

Art. 12. Le conseih d‘administration est investi des pouvoirs hes plus tendus, sans limitation et
sans rserve pour agir au nom de ha socit et faire toutes les oprations et tous les actes
d‘administration ou de disposition qui intressent ha socit et qui sont relatifs ä son objet.

II a dans sa comptence tous les actes qui ne sont pas rservs par ha hoi ou les prsents statuts
l‘assemble gnraIe.

II a notamment le pouvoir de dcider de sa seuie autorit toutes oprations qui rentrent, aux
termes de I‘article 2 ci-dessus, dans robjet sociah, ainsi que tous apports, cessions, souscriptions,
commandites, associations, participations ou interventions financires relatifs aux dites oprations.
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Le conseil d‘administration a notamment les pouvoirs suivants, Iesquels sont nonciatifs et non
limitatifs:

II fixe les dpenses gnraIes dexpioltation et d‘administration; ii peut recevoir tautes sommes et
valeurs, prendre ou donner ball au sous-louer, acqurir, aliner au changer tous biens, meubies
et immeubles, acqurir, exploiter, affermer ou cder toutes concessions de quelque natute que ce
soit; acquörir, exploiter ou cder toutes marques de fabrique, tous brevets au licences de brevets,
faire difier tautes constructions et excuter tous travaux et instaliations ncessaires la socit,
traiter, autoriser ou ratifier toutes conventions, tous devis et marchs de toute nature; rgIer tous
approvisionnements, contracter tous emprunts dcids par i‘assemblöe gnrale au autoriss par
i‘article 7 des statuts, en fixer les conditions et modaiits, consentir tous prts, consentir et accepter
toutes garanties hypothcaires avec stipulation de yale pare, toutes antriorits et subrogations,
tous gages et nantissements, avec au sans garanties au payement et sans qu‘il soit besoln d‘en
justifier, renoncer tous droits rels, privilges et actions rsolutoires, et donner mainleve de
toutes inscriptions privigies et hypothcaires, transcriptions, saisies, oppositions et autres
empchements, et dispenser de toutes insctiptions d‘office; traiter, plaider tant en dernandant quen
dfendant, transiger et comprorneUre, rgler l‘ernploi des fonds de rserve au de prvision.

Sauf dlgation qu‘il aurait falte de ce pouvoir, le conseil d‘adrninistration nomme et rvoque tous
les agents, empbys et saIaris de la socit, dtermine leurs attributions, fixe leurs traitements et
mol urne nts.

Le conseil d‘administration peut dIguer la gestion journalire de la socit et la reprsentaton
de la socit en ce qui concerne cette gestion un au plusieurs administrateurs-dlgus, chargs
galement de l‘excution des dcisions du conseil, soit confier la direction de I‘ensemble ou de teile
partie au de teile branche spciale des affaires saciales un au plusieurs directeurs, saus
directeurs, fonds de pauvoirs ou autres agents, choisis hors au dans san sein, associs au fan,
soit dlguer des pouvairs spciaux dtermins ou confier des fonctions au missians spciales,
permanentes au temparaires taus mandataires.

II peut ögalernent diguer plusieurs de ses rnembres pour farmer un cornit de direction dont ii
rglera les pouvairs dans le cadre trac par l‘article 60 de la Ici concernant les socits
cornrnerciales.

Le conseil fixe les allocations attacher aux diverses dlgations, fonctians ou missions prvues
aux deux aIinas qui ptcdent.

Art. 13. La socitö sera engage par la au ies signatures individuelles au callectives des
präsident, vice-prsident, membres du cornit de direction, adrninistrateurs, directeurs, sous
directeurs, fonds de pauvairs et autres agents dans les limites de la au des digations gntales
ou spciales qui leur auront canfres par le conseil d‘adrninistration au les dlgus de ce
dernier ayant reu pouvoir de subdlgatian.

Art. 14. La socit fera contröler ses comptes annuels par une au plusieurs personnes dsignes
camme rviseur(s) d‘entreprises par l‘assemble gnrale dans les conditions prvues par la ici. Le
rviseur dait galement vrifier la concordance du rapport de gestion avec les comptes annuels.

Art. 15. Les molurnents et indemnits allauer aux administrateurs serant arrts par
I‘assemble gnrale; us pourrant ötre fixs en un chiffre global paur le conseil d‘adrninistratian qui
en ce cas en dterminera la rpartition entre ses membres.

Art. 16. Conformment aux dispasitions du trait international du dix juiliet mii neuf cent
cinquante-huit, le gouvernement du Grand-Duch de Luxembourg et le gouvernement du Land
Rheinland-Pfalz de la Rpublique Fdraie Allemande pourront dsigner chacun un ou deux
dlgus qui auront le droit d‘assister aux assemblöes gnörales et aux röunions du conseil
d‘administration et du comit de direction; I‘un des dlgus du gouvernement luxembourgeois
portera le titre de Commissaire du Gouvernement.

Les dlgus seront convoqus ces assembles et runions de la möme maniöre que les
actionnaires, les administrateurs ou membres du camitö de direction; us pourront y user du droit
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leur rserv lannexe III du trait international du dix juillet mii neuf cent cinquante-huit et en ce
cas ii sera procd comme prvu ladite annexe.

Le conseil d‘administration fixera les indemnits des dlgus des gouvernements aprs avoir pris
i‘avis des gouvernements respectifs; ces indemnits seront supportes par la socit.

Chapitre IV.- Assemblee GneraIe.

Art. 17. L‘assemble gnraIe rgulirement constitue reprsente l‘universaIit des
associes.

Conformment aux dispositions de l‘annexe III du trait international du dix juillet mii neuf cent
cinquante-huit, l‘assemble gnrale ne peut modifier les statuts ni restreindre les pouvoirs du
conseil d‘administration que de I‘accord de l‘Etat du Grand-Duch de Luxembourg et des
actionnaires aliemands, fournisseurs et preneurs de courant lectrique exerant le droit de vote
inhärent leur qualit d‘actionnaires en nom de la socit. Les dcisions qui modifieraient l‘objet
social ne seront valabies que si elles ont prises dans les conditions prvues par l‘article 67 de la
loi concernant les socits commerciales, tel qu‘ii a modifi par les bis subsquentes.

Sauf dans bes cas dtermins par la ioi eile statue valablement quel que soit ie nombre de titres
reprsents. Ses dcisions sont prises la majorit des voix. Ses dcisions sont obligatoires pour
tous bes associs, möme pour les absents, dissidents ou incapabbes.

Art. 1$. L‘assemble gnrale annueble se runit de plein droit be deuxime vendredi du mois de
mai onze heures Luxembourg, au sige sociab ou tout autre endroit dsigner dans bes avis
de convocation; si ce jour est fri eile se runira ie premier jour ouvrable qui suivra cette date.

Art. 19. Les convocations pour toute assembböe gnrale sont faites trente jours au moins avant
b‘assembbe:

- dans le Mmorial et dans un journal luxembourgeois; et

- dans les mdias dont on peut raisonnablement attendre une diffusion efficace des
informations auprs du public dans l‘ensemble de lEspace öconomique europen et qui sont
accessibles rapidement et de manire non discriminatoire

Si une nouvelle convocation est ncessaire en raison de b‘absence des conditions de prsence
requises pour la premire assemble convoque et pour autant qu‘iI ait satisfait aux dispositions
du präsent article pour ba premire convocation et que l‘ordre du jour ne comporte aucun point
nouveau, le dlai vis l‘alina 1er est port dix-septjours au moins avant lassemble.

Les convocations sont communiques dans bes dIais de convocation du präsent article aux
actionnaires en nom, ainsi qu‘aux administrateurs et rviseurs d‘entreprises agrÖs. Cette
communication se fait par leftre missive sauf si bes destinataires ont individuellement, expressment
et par crit, accept de recevoir la convocation moyennant un autre moyen de communication, sans
qu‘ii doive tre justifi de l‘accomplissement de cette formaIit.

Quand l‘ensemble des actions est nominatif, la socit peut se limiter la communication des
convocations par bettre recommande la poste sauf si bes destinaires ont individuellement,
expressment et par crit, accept de recevoir ba convocation moyennant un autre moyen de
communication.

En ce qui concerne la convocation aux assembles gnrabes, ba Ici du 24 mai 2011 sur i‘exercice
de certains droits des actionnaires aux assembles gnrales des socits cotes est applique.

Art. 20. Ii est permis de se faire reprsenter par un mandataire, actionnaire ou non.

Le conseil d‘administration peut arrter ba formube des procurations et exiger que cebbes-ci scient
dposs au heu indiqu par bui be quatorzime jour qui prcde I‘assembbe gnrale vingt-quatre
heures au plus tard. Les actionnaires peuvent mettre beur procuration par lettre, tgramme, tbex,
courrier lectronique, tcopie ou tout autre moyen de reproduction d‘un crit.

Art. 21. Les droits d‘un actionnaire de participer une assembbe gnrale et d‘exercer le vote
attach ses actions sont dtermins en fonction des actions dtenues pat cet actionnaire be
quatorzime jour qui prcde l‘assembbe gnrale vingt-quatre heures (heure de Luxembourg)

6/8



(dnomme ?fdate d‘enregistrement“).

Au plus tard la date d‘enregistrement, iTactionnaire indique la socit sa volont de participer
lassemble gnraIe. La socit fixe les moUalits de cefte dclaration.

Art. 22. Le präsident du conseil ou son dfaut le vice-prsident, et en I‘absence de ce dernier un
administrateur luxembourgeois prside I‘assemble. Le präsident de i‘assemble dsigne son
secrtaire.

II est assist de deux scrutateurs dsigns par l‘assemble. Les administrateurs prsents
l‘assemble compItent le bureau.

Art. 23. Chaque action donne dtoit invariablement une voix.

Art. 24. L‘assemble gnrale annuelle entend notamment les rapporis du conseil
d‘administration et du rviseur d‘entteprises. Le rapport du rviseur l‘assemble gnrale consiste
en lattestation que les comptes annuels donnent une image fidle du patrimoine, de la situation
financire ainsi que des rsultats de la socit et qu‘il y a concordance du rapport de gestion avec
les comptes annuels. Si le rviseur d‘entreprises a mis des rserves ou refus son attestation, ce
fait doit ötre signaI et les raisons en ötre donnöes.

L‘assemblöe gönörale discute, approuve ou rejette les comptes annuels, alors möme que cette
question n‘ötait pas renseignöe i‘ordte du jour.

Eile dötermine I‘emploi des bönöfices et fixe les dividendes et le report nouveau alors möme que
ces questions ne figuraient pas l‘ordre du jour.

Les döcisions prises en assemblöe gönörale sont transcrites dans des procös-verbaux
d‘assembiöe gönörale. Dans le cas oü aucun actionnaire ne demande un döcompte complet des
votes, les rösultats de vote seront uniquement ötablis dans la mesure nöcessaire pour garantir que
la majoritö requise est afteinte pour chaque rösolution.

Art. 25. Dans le cas oü I‘assemblöe est appelöe statuer sur l‘interprötation de I‘objet social,
l‘augmentation ou la röduction du capital social, ia fusion avec une ou plusieurs sociötös, la
prorogation ou la dissolution de la sociötö, et en gönöral sur une modification aux statuts, eile ne
peut vatablement döiibörer que si l‘objet soumis I‘examen de l‘assemblöe a ötö spöcialement
indiquö dans les convocations et si ceux qui assistent la röunion soit en personne, soit par
mandataire, reprösentent la moitiö au moins du nombre des actions.

Si cette condition n‘est pas remplie, une nouvelle convocation sera nöcessaire et l‘assemblöe
dölibörera valabiement quel que soit le nombre des titres reprösentös par les associös prösents ou
reprösentös la röunion, moins toutefois qu‘il ne s‘agisse de la dissolution de la sociötö par suite
de la perte des trois quarts du capital.

Aucune döcision ne pourra ötre prise sur les objets visös dans le prösent article qu‘autant qu‘elle
röunit es trols quarts (3/4) au moins des voix ömises par les actionnaires prösents ou reprösentös
l‘assemblöe, sauf s‘il s‘agit de la dissolution de la sociötö par suite de la perte de la moitiö
respectivement des trois quarts (3/4) au moins du capital social, auxquels cas on s‘en röförera aux
prescriptions de i‘article 100 de la loi sur les sociötös commerciales.

Chapitre V.- Comptes annuels et rpartition des b6nfices.

Art. 26. L‘annöe sociale commence le premier janvier et finit ie trente et un döcembre de chaque
annöe. Chaque annöe le trente et un döcembre, le conseil d‘administration ötablira les comptes
annuels et le rapport de gestion suivant les dispositions lögales.

Art. 27. L‘excödent favorable du bilan, döduction faite des amortissements, frais gönöraux,
intöröts, ömoluments et indemnitös des administrateurs et dölöguös, et autres charges constitue le
bönöfice net.

Sur ce bönöfice ii est prölevö:

1° Cinq pour cent au moins pour la constitution de la röserve lögale; ce prölövement cesse d‘ötre
obligatoire lorsque la röserve a atteint le dixiöme du capital social, mais reprend du moment que ce
dixiöme est entamö.
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2. Une somme suffisante pour le paiement d‘un dividende de six et demi pour cent aux actions
ordinaires de type A.

3. Une somme suffisante pour payer aux actions priviIgies de type B un dividende de Sept pour
cent.Le solde sera la disposition de I‘assembIe gnraIe.

Les dividendes ci-dessus prvus sub 2° et 3° seront calcuIs sur le montant Iibr des actions
prorata temporis de l‘anne sociale.

Le droit au dividende fix par ces dispositions nentrera en vigueur qu‘au jour de la premire mise
en service de la centrale de Vianden; pendant la priode de consttuction et en conformit des
conventions d‘exploitation conclues par la socit, ii sera attribu aux actionnaires sur le montant
libr de leurs actions et prorata temporis de la Iib€ration un dividende annuel calcul au taux de
quatre pour cent pour les actions ordinaires de type A et de cinq pour cent pour les actions
privilgies de type B.

Chapitre VI.- Dissolution, liquidation.

Art. 28. En cas de dissolution de ta socit, soit l‘expiration du terme pour lequel eile a
constitue soit toute autre poque, lassembIe a les droits les plus tendus pour choisir les
liquidateurs, dterminer leurs pouvoirs et fixer leurs moJuments; les pouvoirs du conseil
d‘administration alors en fonction prennent fin au moment de la dsignation des liquidateurs.

A dfaut de I‘assemble de dsigner les liquidateurs, es administrateurs en fonction seront, de
droit, liquidateurs.

Art. 29. Aprs apurement des dettes, charges et frais de liquidation, f‘actif net sera rparti entre
toutes les actions.

TUTS COORDONNES
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